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Les revendications de l’European Milk Board (EMB)
Il existe des moyens de sortir de la crise du marché laitier. Les producteurs laitiers, représentés 
par l’European Milk Board, et la politique doivent travailler ensemble à l’échelle nationale et 
européenne pour les engager.

Le marché laitier est l’affaire de tous. S’il est en émeute, il y aura à long et moyen terme des  
répercussions négatives pour l’approvisionnement des consommateurs en produits laitiers sains 
et frais. Les fermetures d’exploitations se traduisent aussi par une hausse du chômage, une 
baisse de la plus-value dans le monde rural et le changement des paysages. 

Aux vues de la situation actuelle de crise, pour atteindre un assainissement du marché dans les 
plus brefs  délais  et  ainsi  obtenir  des prix du lait  rémunérateurs  de 40 centimes  d’euro,  les 
fédérations  membres  ont  défini  les  revendications  suivantes lors  de  l’assemblée  générale 
annuelle qui s’est tenue les 18 et 19 février 2009 à Bruxelles :

1. L’application des quotas doit être immédiatement assouplie l’adaptation des 
    quotas doit se faire en suivant pour critère le prix rémunérateur du lait.

2. Il sera à cet effet instaurer des quotas de réserve qui pourront selon les besoins 
                être autorisés à la production. 

3. Pour pouvoir retirer des quotas de la production, l’instrument d’un placement 
    temporaire de ces quotas en leasing doit immédiatement être instauré par L'UE. 

     4. Les volumes de quotas additionnels qui ont été fixés à 5 x 1% ne pourront être 
          autorisés à la production qu’en fonction de la demande. 

   5. Le coefficient correcteur de la teneur en matière grasse en restera au niveau actuel  
     (0,18).

     6. Il sera mis en place un cadre juridique qui permette l’instauration à l’échelle de      
                 l’UE de prélèvements financés par les producteurs.

            7. Il sera maintenant retiré du marché par achat immédiat et unique les produits      
                excédentaires qui seront utilisés sans nuire au marché afin de décongestionner  

          celui-ci et relever aussi vite que possible le prix payé aux producteurs. 

Les producteurs laitiers regroupés dans l’EMB défendent ces revendications qu’elles font valoir 
devant les politiques dans toute l’Europe et sont prêts à les mettre en pratique en assumant 
toutes leurs conséquences. Seul un marché laitier qui est équilibré par une régulation des quotas 
gérée par les producteurs laitiers peut garantir l’avenir des exploitations laitières et donc assurer 
dans toutes les régions d’Europe un approvisionnement des consommateurs en produits laitiers 
de haute qualité. 
 
Bruxelles, les 18/19 février 2009


